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COMMUNIQUE FINAL 
DE LA 9ème REUNION DE LA COMMISSION DE DEFENSE ET DE SECURITE 
(CDS) DU CONSEIL DE PAIX ET DE SECURITE DE L'AFRIQUE CENTRALE 

(COPAX) 
 
Kinshasa, République Démocratique du Congo, 04-05 décembre 2008 
 

1. Sur convocation du Président du Conseil des Ministres du COPAX, Son 
Excellence Monsieur TAMBWE MWAMBA, Ministre en charge des Affaires 
Etrangères du Gouvernement de la République Démocratique du Congo, il 
s'est tenu du 04 au 05 décembre 2008 à Kinshasa, République Démocratique 
du Congo, la 9ème réunion de la Commission de Défense et Sécurité (CDS) 
du Conseil de Paix et de Sécurité de l'Afrique Centrale (COPAX). 

 
2. Ont pris part à cette réunion: 

 
2.1 Les Chefs d'Etat-major généraux ou des armées, les Commandants des 

Gendarmeries et Polices des pays membres de la CEEAC : Angola, Burundi, 
Cameroun, Congo, Gabon, Guinée Equatoriale, RCA, RDC et Tchad; 

 
2.2 Les Représentants des Ministères en charge des Affaires étrangères et/ou de 

la coopération sous régionale des Gouvernements des Etats membres de la 
CEEAC : Angola, Burundi, Cameroun, Congo, Gabon, Guinée Equatoriale, 
RCA, RDC et Tchad ; 

 
2.3 La délégation de la CEEAC conduite par Son Excellence Monsieur Louis 

SYLVAIN-GOMA, Secrétaire Général de la CEEAC;  
 

2.4 La délégation de Sao Tomé et Principe a été excusée. 
 

3. La liste des participants est en annexe. 
 

4. La séance d'ouverture a été ponctuée par trois allocutions : 
 
 Celle de Son Excellence Monsieur Louis SYLVAIN-GaMA, Secrétaire Général de 
la  CEEAC qui a fait l'état des lieux sur la mise en place de l'architecture de paix et 
sécurité de l'Afrique Centrale, donné une évaluation sur l'exécution de la mission de 
paix du COPAX en République Centrafricaine du 12 juillet au 30 novembre 2008, 
mission réalisée sous le mandat FOMUC 4, éclairé les aspects sécuritaires du 
Dialogue Politique entre l'Union Européenne (UE) et la Communauté Economique 
des Etats de l'Afrique Centrale (CEE AC) du 10 novembre 2008 à Bruxelles, 
développé les traits caractéristiques de la situation sécuritaire en Afrique Centrale en 
se focalisant particulièrement sur la situation sécuritaire au Nord Kivu en République 
Démocratique du Congo; 
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 Celle de Son Excellence Monsieur Ignace GA TA MA VIT A, Vice-Ministre en 
charge des affaires étrangères du Gouvernement de la République Démocratique du 
Congo qui a fait un point exhaustif sur le fonctionnement des instances du COPAX, 
présenté la situation sécuritaire en Afrique Centrale et particulièrement en 
République Démocratique du Congo et donné les orientations sur les objectifs visés 
par la 9ème CDS; 
 
 Celle de Son Excellence Monsieur Charles MWANDO NSIMBA, Ministre de la 
Défense Nationale et des Anciens combattants du Gouvernement de la République 
Démocratique du Congo, qui a procédé à l'ouverture des travaux. 
 
 Son Excellence Monsieur Raymond TSHIBANDA, Ministre de la Coopération 
internationale et régionale du Gouvernement de la République Démocratique du 
Congo a également pris part à la cérémonie d'ouverture. 
 

5. Après la mise en place du Présidium de la réunion composé de : 
 
- Président: Lieutenant-Général Didier ETUMBA LONGILA, CEMG des Forces 

armées de la RDC ; 
- Vice-président: Général de division René Claude MEKA, CEMA du Cameroun; 
- 1er Rapporteur: Général de division Charles Richard MONDJO, CEMG des 

Forces armées Congolaises ; 
- 2ème Rapporteur: Tenente-Général MARIO JOAO VENANCIO, représentant 

du CEMG des Forces Armées Angolaises. 
 
Les membres de la CDS ont examiné les trois points de l'ordre du jour des travaux, à 
savoir: 
  

- la présentation et l'analy~e du dossier d'étude sur la stratégie de sécurisation 
des intérêts vitaux en mer des Etats de la CEEAC du Golfe de Guinée; 

- la présentation et l'analyse du rapport de la 1ère mission du COPAX en RCA : 
MICOPAX 1 ; 

- L'analyse de la situation sécuritaire en Afrique Centrale avec un point 
particulier sur la République Démocratique du Congo et la formulation des 
propositions de la CDS. 

 
6. S'agissant du dossier d'étude sur la stratégie de sécurisation des intérêts 

vitaux en mer des Etats de la CEEAC du Golfe de Guinée présenté par le 
Contre Amiral SOSSA SIMAWANGO Marc, Directeur de l'étude, les membres 
de la CDS ont recommandé au Conseil des Ministres du COPAX: 

 
6.1 D'instruire le Secrétaire Général de la CEEAC de mettre en place un groupe 

de travail restreint chargé d'étudier toutes les modalités pratiques pour la 
mise en œuvre de la stratégie formulée dans le dossier; 

 
6.2 De baptiser la structure qui sera responsable de la sécurisation des intérêts 

vitaux en mer des' Etats de la CEEAC du Golfe de Guinée en CENTRE DE 
COORDINATION REGIONALE POUR LA SECURITE MARITIME DE 
L'AFRIQUE CENTRALE (CRESMAC); 
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6.3 De réunir sous l'égide de la CEEAC les chefs d'états-majors généraux des 
armées du Cameroun, du Gabon, de Guinée Equatoriale et Sao Tomé et 
Principe, en vue de l'élaboration d'un plan de surveillance et de mise en 
commun des moyens pour démarrer la sécurisation effective de la zone D. 

 
7. Analysant le rapport sur la MICOPAX 1 et ayant en esprit le bilan d'étape fait 

par son Excellence Monsieur le Secrétaire Général de la CEEAC, les 
membres de la CDS ont recommandé au Secrétariat Général, conformément 
aux dispositions statutaires du COPAX : 

 
 
7.1 De mettre en application le TUEM FORCE variante 1 qui consiste à confier 

aux commandants des détachements certaines tâches relevant du 
COMFORCE ; 

 
7.2 De trouver les voies et moyens de résoudre les problèmes posés par les 

préoccupations de la Force MICOPAX 1, tout en tenant compte des 
règlements en vigueur et des propositions faites ; 

 
7.3 De proposer un plan de relève prévoyant à compter du 12 juillet 2009 

l'introduction d'une compagnie d'infanterie des Forces Armées de la 
République Démocratique du Congo, la relève par la République du Congo de 
la compagnie de police intégrée de la République d'Angola, la relève du 
peloton prévôtal de la République du Congo par la Guinée Equatoriale et la 
relève de la compagnie d'infanterie gabonaise par la République d'Angola 

 
8. Les membres de la CDS suggèrent au Conseil des Ministres du COPAX de 

prendre en compte la nomination au moins trois mois avant, d'un officier 
général en prévision de la relève du COMFORCE MICOPAX 1 qui devrait 
intervenir à compter du 12 juillet 2009. La relève du Chef d'Etat-major devrait 
cependant être différée d'environ trois mois de celle du COMFORCE, afin de 
permettre une meilleure transmission du commandement. 

 
9. Analysant la situation sécuritaire présentée par le Secrétaire général de la 

CEEAC, corroborée par les exposés respectifs des Chefs d'états-majors 
généraux des armées, les membres de la CDS ont souligné que le contexte 
sous¬régional reste marqué par la persistance des tensions au sein des Etats 
malgré des efforts louables au plan politique et institutionnel. 

 
10.  Les Chefs d'états-majors généraux des armées ont convenu d'encourager la 

tenue régulière des Commissions mixtes sur les problèmes de sécurité et 
d'envisager une action vigoureuse visant la mise en œuvre effective du 
«Programme frontières de l'Union Africaine» et de finaliser celui de la CEEAC 
en cours d'élaboration. 

 
11. L'analyse de la situation de la RDC a fait l'objet d'une séance particulière à 

l'issue de laquelle les membres de la CDS ont: 
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i. Condamné les tentatives de déstabilisation de la RDC; 
ii. Manifesté leur solidarité et leur appui aux efforts déployés en vue de 

restaurer de manière durable, la paix et la sécurité sur toute l'étendue 
du territoire de la RDC; 

iii. Arrêté une combinaison d'options politiques, humanitaires et militaires à 
soumettre à la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement, 
conformément aux engagements d'assistance mutuelle liant tous les 
Etats de la CEEAC. 

 
12. Cette analyse a été honorée de la participation de Son Excellence Henri 

EYEBE AYISSI, Ministre des relations extérieures de la république du 
Cameroun. 

 
13. Après avoir épuisé les points inscrits à l'ordre du jour, les conférenciers ont: 

 
13.1 Présenté leur vive et déférente gratitude à Son Excellence Monsieur Joseph 

KABILA KABANGE. Président de la République Commandant Suprême des 
Forces Armées de la République Démocratique du Congo et Président en 
exercice de la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement de la 
CEEAC, pour les efforts sans cesse déployés dans la promotion de la paix, 
de la sécurité et de la stabilité en Afrique Centrale; 

 
13.2 Exprimé leurs chaleureux remerciements au Gouvernement et au peuple 

Congolais pour toute l'attention et les moyens déployés qui ont permis le bon 
déroulement des travaux; 

 
13.3 Exprimé enfin leur profonde solidarité à l'égard du Gouvernement et du 

peuple de la République Démocratique du Congo gravement touchés dans 
leurs efforts d'unification et de sortie de crise du pays. 

 
14. Les travaux ont été clôturés à dix sept heures, par Son Excellence Monsieur 

Charles MWANDO NSIMBA, Ministre de la Défense Nationale et des Anciens 
Combattants de la République Démocratique du Congo, en présence de Son 
Excellence Raymond TSCHIBANDA, Ministre de la Coopération internationale 
et régionale du Gouvernement de la République Démocratique du Congo. 

 
       Fait à Kinshasa le 05 décembre 2008 

 
 

 


